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FICHE DE PRESENTATION – Point n °3
Comme suite aux épreuves de la 2ème qualification statutaire TSEEAC en 2010, un débriefing final a été organisé le 9 décembre 2010 avec les membres du Jury. Cette réunion a été l’occasion de faire le bilan des épreuves 2010 et de réfléchir à des propositions d’amélioration pour 2011. Le bilan et les propositions d’amélioration ont ensuite été présentés aux organisations syndicales lors de la réunion du 14 décembre 2010. 
Les deux propositions présentées ci-dessous  - qui ont fait l’objet d’un consensus au sein des membres du jury – nécessitent d’apporter deux modifications à l’arrêté du 19 mai 2009 relatif à la qualification délivrée aux techniciens supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile de classe principale.
Modification n°1 :
La modification consiste à équilibrer les coefficients en portant à 2 celui de l’épreuve de Questions Ouvertes (au lieu de 3 actuellement). Cette modification met à égalité le poids du QCM (qui porte sur la discipline de spécialité) avec celui des Questions ouvertes (qui teste la polyvalence) et celui de la Note de synthèse. Elle permet également de rééquilibrer l’oral par rapport à l’écrit.

Le tableau  ci-dessous résume le changement proposé :

	
	
	Coefficients

	
	
	Actuels
	Proposition

	ECRIT
	QCM
	2
	2

	
	Questions Ouvertes
	3
	2

	
	Note de Synthèse
	2
	2

	ORAL
	ORAL
	4
	4


Modification n°2 :
Il s’agit de d’ajouter 30 minutes à la durée de l’épreuve de note de synthèse, tout en conservant le type d’épreuve et le même contour. Cette modification vise à prendre en compte les difficultés ressenties par les candidats, notamment en raison de l’ampleur des documents à lire. La durée de l’épreuve de note de synthèse passerait donc de 2h00 à 2h30.
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